
Service formation : 
Tél : 05 62 79 90 96 ou
formation@haute-garonne.chambagri.fr
CGV consultables sur notre site

Accessibilité : Conditions d’accès au public en situation de handicap, contactez la référente handicap au 06 81 48 78 07 

Evaluation : Attestation de fin de formation, Questionnaire de satisfaction

Délai d’accès : Jusqu’à la veille de la formation  

www.hautegaronne.chambre-agriculture.fr

F O R M AT I O N

Objectifs
Cette formation vous permettra d’identifier les différentes étapes de 
la démarche de création d’entreprise ainsi que tous les interlocuteurs 
institutionnels ou professionnels. Vous confronterez votre projet à celui 
de pairs et/ou de professionnels pour appronfondir ou faire évoluer vos 
choix...

Programme
• Le dispositif des aides à l’installation
• Les statuts
• La capacité professionnelle agricole, le revenu disponible minimum, 
comptabilité de gestion
• Calcul des cotisations sociales
• Les réductions de cotisations
• Le schéma départemental des structures 
• Les concepts de prises de décision
• Le statut du fermage et les différents types de baux
• Le patrimoine privé et professionnel
• Méthodologie pour chiffrer son projet
• Rencontre des partenaires économiques et de conseil.

Méthodes et évaluations
Intervention des conseillers spécialisés et forum des partenaires le 3ème 

jour.

Publics
Porteurs de projet à l’installation.

Pré-requis 
PPP agréé.

Stage préparatoire à l’installation

Durée : 3 jours

Pour connaître les dates, cliquez ICI

Tarif :
Pour les agriculteurs 0 €
Pour les autres publics : 120 €
(possibilité de prise en charge par votre OPCO, 
nous contacter pour plus d’infos)

Je m’inscris

https://hautegaronne.chambre-agriculture.fr/gerer-son-exploitation/formation/

